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Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame CASCIANI

Ness en qualité d�entrepreneur individuel

domicilié au 129 rue de la Granière 13011

Marseille 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP983525973

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 30 janvier 2024 par  Madame CASCIANI Ness en qualité d’entrepreneur
individuel domicilié au 129 rue de la Granière 13011 Marseille et enregistré sous le N°
SAP983525973 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans à domicile ;
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une comptabilité
séparée pour les  personnes morales  dispensées de cette condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est  pas limité dans le temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 janvier 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2024-01-30-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame TESTAYE

Tihtina Aweke en qualité de micro entrepreneur

domicilié au 15 rue Espérandieu 13001 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP947567848

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 17 janvier 2024 par Madame TESTAYE Tihtina Aweke en qualité de micro
entrepreneur domicilié au 15 rue Espérandieu 13001 MARSEILLE et enregistré sous le
N° SAP947567848 pour les activités suivantes en mode prestataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une comptabilité
séparée pour les  personnes morales  dispensées de cette condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.
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En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est  pas limité dans le temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 janvier 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2024-01-30-00002

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur  BONITCHI

Eric en qualité de micro entrepreneur domicilié

au 3781 route de la Crau 13160

CHATEAURENARD
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° ….
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP983399387

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, le  17  janvier  2024  par  Monsieur  BONITCHI  Eric en  qualité  de  micro
entrepreneur  domicilié  au  3781  route  de  la  Crau  13160  CHATEAURENARD  et
enregistré  sous  le  N°  SAP983399387  pour  les  activités  suivantes  en  mode
prestataire : 

  •   Petits travaux de jardinage ;
  •   Travaux de petit bricolage ;
  •   Assistance informatique à domicile ;

         •   Assistance administrative à domicile.

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une comptabilité
séparée pour les  personnes morales  dispensées de cette condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

En application  des articles L.7232-1 et R.7232-1 à R.7232-15, les activités nécessitant
un  agrément  (I  de  l'article  D.7231-1  du  code  du  travail)  n'ouvrent  droit  à  ces
dispositions  que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

De même, en application de l'article D.312-6-2 du code de l'action sociale et des
familles, les activités nécessitant une autorisation n'ouvrent droit à ces dispositions
que si l'organisme a préalablement obtenu l'autorisation ou le renouvellement de
cette autorisation.

Le présent récépissé n'est  pas limité dans le temps.  La déclaration a une portée
nationale.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 30 janvier 2024

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2024-01-09-00152

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0187   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  BANQUE  POPULAIRE
MEDITERRANEE 13008 MARSEILLE, présentée par le Service Sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier :   le Service Sécurité, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier  annexé à la demande,  à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système de vidéoprotection constitué de 8 caméras intérieures, 12 caméras extérieures et 3 caméras
voie publique, enregistré sous le numéro 2017/0187 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 Promenade des
Anglais 06292 Nice.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00153

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0734   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé  Banque  Populaire
Méditerranée 24 rue Léon Paulet 13008 MARSEILLE, présentée par le service sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier :  le service sécurité,  est autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier  annexé à la demande,  à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée, un
système  de  vidéoprotection  constitué  de  5  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2017/0734 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au service sécurité, 457 Promenade des
Anglais 06292 Nice.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00145

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Collège

Jacques Monod - Les Pennes Mirabeau

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00145 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1173   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé COLLÈGE JACQUES MONOD
avenue Paul Brutus 13758 LES PENNES-MIRABEAU ,présentée par Madame France PONS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier :  Madame  France  PONS,  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au  présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système de  vidéoprotection constitué de 6  caméras  voie publique,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1173 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Madame France PONS, avenue Paul
Brutus 13758 LES PENNES MIRABEAU.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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13-2024-01-09-00136

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Collège

Pythéas - Marseille (13014)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1104   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé  COLLEGE PYTHEAS 15 rue
des Gardians 13014 MARSEILLE, présentée par Monsieur Francois DENAND ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Francois DENAND , est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 11 caméras voie publique, enregistré sous le numéro
2023/1104 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Francois DENAND, 15 rue
des Gardians 13014 MARSEILLE .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00146

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Erilia -

Châteaurenard
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1201   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé ERILIA 390 avenue Delattre De
Tassigny 13160 CHATEAURENARD, présentée par Monsieur Vincent HERVE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier :  Monsieur Vincent HERVE, est autorisé(e),  dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1201 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Vincent HERVE, 2bis avenue
de la Synagogue 84000 AVIGNON.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00134

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Galerie Alexis

Pentcheff - Marseille (13007)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1098   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé GALERIE ALEXIS PENTCHEFF
10 chemin du Génie Pavillon de la Reine Jeanne 13007 MARSEILLE, présentée par  Monsieur
Alexis PENTCHEFF ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier :  Monsieur  Alexis  PENTCHEFF  ,  est  autorisé(e),  dans  les  conditions  fixées  au
présent arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-
indiquée, un système de vidéoprotection constitué de 5 caméras intérieures et 5 caméras extérieures,
enregistré sous le numéro 2023/1098 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4 : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui  sera publié au recueil  des actes administratifs  et  notifié  à  Monsieur Alexis PENTCHEFF, 10
chemin du Génie Pavillon de la Reine Jeanne 13007 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00159

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1009

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - AIX EN
PROVENCE  ART  ET  VOLTIGE  PPDC  195  rue  Emilien  Gauthier  13290  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/1009.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00160
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BSCC � Aubagne
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1011

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - AUBAGNE
LA  CIOTAT  PPDC  14  avenue  Douard  13400  AUBAGNE,  présentée  par Monsieur  Joseph
MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué de 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure, enregistré
sous le numéro 2023/1011.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00167

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Bouc Bel Air
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1045

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - BOUC BEL
AIR PDC1 217 rue Eugène Schneider 13320 BOUC-BEL-AIR,  présentée par Monsieur Joseph
MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures, enregistré
sous le numéro 2023/1045.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00168

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1047

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande  d’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  situé LA  POSTE  BSCC  -
CHATEAURENARD  PDC1  130  avenue  Maréchal  de  Lattre  de  Tassigny  13160
CHATEAURENARD, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure et 1 caméra extérieure, enregistré sous
le numéro 2023/1047.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00155

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0991

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
EUROMEDITERRANEE PPDC 14  rue d’Anthoine  13002 MARSEILLE,  présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures,
enregistré sous le numéro 2023/0991.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00163

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1014

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
CORNICHE ET CALANQUES PDC1 85 avenue Haifa 13008 MARSEILLE, présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1014.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00166

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Marseille (13010)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1042

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
10  PDC1 14  boulevard  Pont  de  Vivaux 13010  MARSEILLE,  présentée  par Monsieur  Joseph
MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures, enregistré
sous le numéro 2023/1042.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1016

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
VALLEE DE LHUVEAUNE PPDC rue Vallee Verte 13011 MARSEILLE,  présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  3  caméras  intérieures  et  2  caméras  extérieures,
enregistré sous le numéro 2023/1016.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1012

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
12 PDC1 90 avenue Fourragère 13012 MARSEILLE, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1012.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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BSCC � Marseille (13016)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1013

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MARSEILLE
16 PDC1 2 rue Negis 13016 MARSEILLE, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1013.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1001

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MAUSSANE
LES  ALPILLES  PDC1  place  Henri  Giraud  13520  MAUSSANE-LES-ALPILLES,  présentée  par
Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1001.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00158

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � La Poste

BSCC � Miramas
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1007

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - MIRAMAS
PDC1 rue Pays Bas 13140 MIRAMAS, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1007.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00169

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN
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BSCC � Saint Martin de Crau
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1049

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation d'un système de  vidéoprotection  situé LA POSTE BSCC -  SAINT
MARTIN DE CRAU PDC1 3 place Général de Gaulle 13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU, présentée
par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1049.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1015

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation d'un système de  vidéoprotection  situé LA POSTE BSCC -  SAINT
REMY  DE  PROVENCE  PDC1  5  rue  Roger  Salengro  13210  SAINT-REMY-DE-PROVENCE,
présentée par Monsieur Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1015.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0998

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - SALON DE
PROVENCE PDC1 400 impasse Borie 13300 SALON-DE-PROVENCE,  présentée par Monsieur
Joseph MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/0998.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/0988

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - SENAS
PDC1 avenue Capelette  13560 SENAS, présentée par Monsieur Joseph MAIOLO  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure et 2 caméras extérieures, enregistré
sous le numéro 2023/0988.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1051

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé LA POSTE BSCC - VITROLLES
MER ETANGS PPDC Arcade des Citeaux 13127 VITROLLES,  présentée par Monsieur Joseph
MAIOLO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Joseph MAIOLO, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  intérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1051.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Joseph MAIOLO, 1 place de
l’Hôtel des Postes 13001 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00144

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � MAIF - Aix en

Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00144 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � MAIF - Aix en Provence 87



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1135

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU  la  demande d’autorisation d'un système de  vidéoprotection  situé MUTUELLE ASSURANCES
DES  INSTITUTEURS  DE  FRANCE,  200  rue  de  la  Tramontane  -  Bâtiment  E  13090  AIX-EN-
PROVENCE, présentée par Monsieur Marc DEBOUTROIS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Marc DEBOUTROIS, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un système de vidéoprotection constitué d’1 caméra intérieure, enregistré sous le numéro 2023/1135.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à  Monsieur Marc DEBOUTROIS,  200
avenue Salvador Allende  79038 NIORT.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00137

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 02659 - Vitrolles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1105

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N° 02659 17 rue d’Athènes 13127 VITROLLES, présentée par Monsieur Quentin BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1105.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00138

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 17501 - Cabannes
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1116

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé Mondial Relay - Consigne N°
17501  Impasse  des  Abeilles,  13440  Cabannes  13440  CABANNES,  présentée  par Monsieur
Quentin BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1116.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00141

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20201 - Ventabren
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1121

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°  20201  avenue  Charles  de  Gaulle  13122  VENTABREN,  présentée  par Monsieur  Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1121.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00140

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20458 - La Ciotat
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1120

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°  20458  87  chemin  de  la  Pépinière  13600  LA  CIOTAT,  présentée  par Monsieur  Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1120.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00135

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20612 - Saint Martin de Crau
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1103

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°20612 Avenue du Foirail  13310 SAINT-MARTIN-DE-CRAU,  présentée par Monsieur Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1103.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00139

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20967 - Châteaurenard
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1118

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N°20967  4  Av.  de  la  Chaffine  13160  CHATEAURENARD,  présentée  par Monsieur  Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1118.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l'horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00143

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 20976 - Aix en Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00143 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1123

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N° 20976  10 rue Charloun Rieu 13090 AIX-EN-PROVENCE,  présentée par Monsieur Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1123.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00143 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Mondial Relay consigne 20976 - Aix en Provence 110



Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00142

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Mondial

Relay consigne 21144 - Marseille (13001)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1122

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé MONDIAL RELAY - CONSIGNE
N° 21144 12 boulevard Camille Flammarion 13001 MARSEILLE, présentée par Monsieur Quentin
BENAULT ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   Monsieur Quentin BENAULT, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  de  2  caméras  extérieures,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1122.

Article 2: Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3     :   Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4: Seuls les utilisateurs habilités,  mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.
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Article 5:  La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article  6: Le  public  est  informé  de  manière  claire  et  permanente  de l’existence du  système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7: Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Quentin BENAULT, 1 avenue
de l’horizon 59650 VILLENEUVE D'ASCQ.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00147

ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SCI Favre -

Marseille (13002)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00147 - ARRÊTÉ PORTANT AUTORISATION D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � SCI Favre - Marseille (13002) 114



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2023/1208   

Arrêté portant autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU la demande d’autorisation d'un système de vidéoprotection situé  SCI FAVRE 45 rue Montolieu
13002 MARSEILLE, présentée par Monsieur Christophe PREVE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : Monsieur Christophe PREVE, est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent
arrêté, conformément au dossier annexé à la demande, à mettre en œuvre à l'adresse sus-indiquée,
un  système  de  vidéoprotection  constitué  d’1  caméra  extérieure,  enregistré  sous  le  numéro
2023/1208 .

Article 2 : Ce système doit être conforme aux dispositions de l'arrêté du 3 août 2007 portant définition
des normes techniques des systèmes de vidéoprotection.

Article  3 : Hormis  le  cas  d'une  enquête  de  flagrant  délit,  d'une  enquête  préliminaire  ou  d'une
information judiciaire, les enregistrements seront détruits dans un délai maximum de 30 jours.
 
Article 4  : Seuls les utilisateurs habilités, mentionnés dans le dossier de demande, ont accès aux
images et enregistrements.

Article 5 : La finalité de ce dispositif de vidéoprotection est, dans les lieux et établissements ouverts
au public, la prévention des atteintes à la sécurité des personnes et des biens, dès lors qu’ils sont
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particulièrement exposés à des risques d’agression, de vol ou d'actes de terrorisme, sans permettre la
visualisation de l’intérieur des immeubles d’habitations riverains ou de leurs entrées.

Article 6 : Le public  est  informé de manière claire et  permanente de l’existence du système de
vidéoprotection et de l’autorité ou de la personne responsable auprès de laquelle s'exerce le droit
d'accès  aux  images.  Cette  information  doit  comporter  un  pictogramme représentant  une  caméra
conformément aux articles L.223-1 à L.223-9 et L.251-1 à L.255-1 du Code de la Sécurité Intérieure.
Le nombre et la répartition des panneaux d’information doivent être conformes au dossier présenté.

Article 7 : Cette autorisation est valable cinq ans  et devra faire l’objet d’une nouvelle demande
d’autorisation administrative présentée à la Préfecture  quatre mois avant l’échéance  de ce délai.
Elle pourra être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles L.223-1 à L.223-9 et
L.251-1 à L.255-1 et R.252-12 du code de la sécurité intérieure et de modifications des conditions de
délivrance, sans préjudice des dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et
L.432-2-1 du code du travail et de l’application des sanctions pénales prévues par la loi.

Article  8 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Christophe PREVE, 45 rue
Montolieu 13002 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00171

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Crédit

Mutuel � Marseille (13011)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00171 - ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2012/0976

Arrêté portant modification de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 14 février 2023 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la  demande  de  modification  de  l’autorisation  d'un  système  de  vidéoprotection  autorisé  situé
CREDIT MUTUEL (DAB La Valentine Ouest et Sud) 10 route de la Sablière 13011 MARSEILLE,
présentée par le chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :     Le chargé de sécurité est autorisé(e), dans les conditions fixées au présent arrêté,
conformément au dossier annexé à la demande, à modifier à l’adresse sus-indiquée, l’installation du
système de vidéoprotection, enregistré sous le numéro 2012/0976. 

Cette modification intervient sur l’installation de vidéoprotection précédemment autorisée par arrêté
préfectoral  du 14 février 2023  susvisé,  dont la validité demeure en vigueur jusqu’au 14 février
2028.

Article 2     :   Les modifications portent sur :
- l’ajout de 2 caméras extérieures et le retrait de 6 caméras intérieures portant ainsi le nombre
total à 3 caméras extérieures.
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Article 3     :   Le reste des dispositions prévues par l’arrêté du 14 février 2023 demeurent applicables.

Article  4 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur le Directeur interdépartemental de la Police nationale des Bouches-du-Rhône et le Général
commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et
notifié au chargé de sécurité, 21 rue Henri Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00197

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2016/1513

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée 36 cours Mirabeau  13090 AIX-EN-PROVENCE, présentée par le
Service sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2016/1513, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service sécurité,  247 avenue du
Prado  13008 Marseille.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00199

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Bouc Bel Air
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0068

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  1C avenue de Lattre de Tassigny / Lieu-Dit La Mounine  13320
BOUC-BEL-AIR, présentée par Le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment  accordée, par arrêté préfectoral  du  17 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0068, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 promenade
des Anglais / BP 241  06292 NICE Cedex 3 .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00196

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Cabannes
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0982

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque  Populaire  Méditerranée  4  rue  Eucher  Ferrier   13440  CABANNES,  présentée  par  le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  27 février 2019,
enregistrée sous le  n°  2013/0982, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00198

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Cassis
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2016/1514

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire  Méditerranée 47 avenue Maréchal  Foch   13260 CASSIS,  présentée  par le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2016/1514, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 promenade
des Anglais / BP 241  06292 NICE Cedex 3 .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)

                     
Page 2 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00198 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � Banque Populaire Méditerranée � Cassis 131



Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00201

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Gardanne

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00201 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0115

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  12 boulevard Bontemps  13120 GARDANNE, présentée par le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment  accordée, par arrêté préfectoral  du  17 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0115, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 promenade
des Anglais / BP 241  06292 NICE Cedex 3 .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00192

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Marseille (13006)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2010/0143  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 janvier 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée 26 avenue du Prado  13006 MARSEILLE 06ème, présentée par le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  24 janvier 2017,
enregistrée sous le  n°  2010/0143, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 12 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité, 457 promenade des
Anglais BP241  06292 NICE cedex 3.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00200

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0108

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 mars 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  376 avenue du Prado  13008 MARSEILLE 08ème, présentée par
Le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment  accordée, par arrêté préfectoral  du  17 mars 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0108, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4: Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 promenade
des Anglais / BP 241  06292 NICE Cedex 3 .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00202

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2017/0915

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 novembre 2017 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée  247 avenue du Prado  13008 MARSEILLE 08ème, présentée par
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 21 novembre 2017,
enregistrée sous le  n°  2017/0915, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 promenade
des Anglais / BP 241  06292 NICE Cedex 3 .

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00195

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Saint Rémy de

Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00195 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0937

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée 8 avenue Frédéric Mistral  13210 SAINT-REMY-DE-PROVENCE,
présentée par le Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  27 février 2019,
enregistrée sous le  n°  2013/0937, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00194

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Sénas
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0936

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque  Populaire  Méditerranée  7  place  Auguste  Jaubert   13560  SENAS,  présentée  par  le
Service Sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  27 février 2019,
enregistrée sous le  n°  2013/0936, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité,  457 Promenade
des Anglais BP 241  06292 NICE CEDEX 3.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00203

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Banque

Populaire Méditerranée � Trets
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/0320

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
Banque Populaire Méditerranée ZA La Burlière - Lots 252 et 263 - Pragues Nord   13350 TRETS,
présentée par le Service Sécurité   ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2018/0320, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Service Sécurité ,  457 Promenade
des Anglais / BP 241  06292 Nice Cedex 3.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00172

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0224

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS 1-5 Rue Riffle Raffle 13100 AIX-EN-PROVENCE,  présentée par  le Responsable
Service Sécurité BNP PARIBAS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0224, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00183

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1697

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP  PARIBAS  645  Route  de  Berre  Quartier  Jas  de  Bouffan  13100  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par le Responsable Service Sécurité BNP PARIBAS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1697, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00182

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Aubagne
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1694

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS 1 Avenue Jeanne D'arc 13400 AUBAGNE, présentée par le Responsable Service
Sécurité BNP PARIBAS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le n° 2008/1694, est reconduite, conformément au dossier annexé la demande, pour
une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00174

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Auriol
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0476

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS 2  quai  de l'Huveaune  13390  AURIOL,  présentée par le  Responsable  Service
Sécurité BNP PARIBAS ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 12 décembre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0476, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau 93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00185

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Châteaurenard
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1718

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS 16 Avenue Victor Hugo  13160 CHATEAURENARD, présentée par le Responsable
Service Sécurité BNP PARIBAS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1718, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00188

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � BNP Paribas �

Venelles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1757

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
BNP PARIBAS Place du Ventoux  13770 VENELLES,  présentée par  le Responsable Service
Sécurité BNP PARIBAS  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1757, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Responsable Service Sécurité BNP
PARIBAS,  89-93 rue Marceau  93100 MONTREUIL.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00150

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � Chronopost -

Fuveau
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/0579

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 18 mai 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CHRONOPOST SAS 285 avenue de l'Etoile - ZAC Saint Charles 13710 FUVEAU, présentée par
Monsieur Franck JACOB ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article  premier     :   L’autorisation précédemment  accordée,  par  arrêté  préfectoral  du  18  mai  2018,
enregistrée sous le  n°  2018/0579, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Franck JACOB,  3 boulevard
Romain Rolland  75014 Paris.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00179

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Arles
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0967

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 22 Boulevard Victor Hugo 13200 ARLES, présentée par le Chargé
de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0967, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Place Félix Baret – CS 80001 – 13282 Marseille cedex 06
 

Page 1 sur 2

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00179 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � CIC Lyonnaise de Banque � Arles 175



Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00176

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Châteaurenard

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00176 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0962

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 13 Avenue Auguste Chapelle 13160 CHATEAURENARD, présentée
par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0962, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au  chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00177

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Fos sur Mer

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00177 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0963

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE Avenue Camille Pelletan 13270 FOS-SUR-MER, présentée par le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0963, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00180

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Gardanne

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00180 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0982

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 14 Boulevard Bontemps 13120 GARDANNE,  présentée par le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0982, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00184

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � La Ciotat
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1703

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 10 Quai  Francois Mitterand  13600 LA CIOTAT,  présentée par
Chargé de sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1703, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00190

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Les Saintes Maries de la

Mer

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00190 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1832  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 11  Av Frédéric  Mistral   13460  SAINTES-MARIES-DE-LA-MER,
présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n° 2008/1832, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié  au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00189

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13008)

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00189 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1828

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 210 Av du Prado  13008 MARSEILLE 08ème,  présentée par le
Chargé de sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1828, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 9 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00175

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13012)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0733

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE - St Barnabé 16/18 Rue Montaigne 13012 MARSEILLE, présentée
par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0733, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 13012 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00187

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13012)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1738

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LYONNAISE DE BANQUE 158 Av du 24 avril 1915  13012 MARSEILLE 12ème, présentée par le
Chargé de sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1738, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00178

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Marseille (13015)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0965

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC LYONNAISE DE BANQUE 41 Avenue De Saint Louis 13015 MARSEILLE,  présentée par le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0965, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00186

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Pélissanne
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1737  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LYONNAISE DE BANQUE Route de Salon  13330 PELISSANNE, présentée par le Chargé de
sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1737, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 5 caméras intérieures. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié  au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00173

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Saint Rémy de Provence

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00173 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/0316

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
LYONNAISE  DE  BANQUE  13  Boulevard  Mirabeau  13210  SAINT-REMY-DE-PROVENCE,
présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/0316, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 3 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00181

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Salon de Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1105  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC  LYONNAISE  DE  BANQUE  36  Place  Eugène  Pelletan  13300  SALON-DE-PROVENCE,
présentée par le Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1105, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié  au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse 26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00191

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC

Lyonnaise de Banque � Trets

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00191 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE

VIDÉOPROTECTION � CIC Lyonnaise de Banque � Trets 213



PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2008/1835

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC 30 Av Jean Jaurès  13530 TRETS, présentée par le Chargé de sécurité  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2008/1835, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00204

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � CIC �

Allauch

Préfecture de police des Bouches-du-Rhône - 13-2024-01-09-00204 - ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN SYSTÈME DE
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/1312  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CIC 602 avenue Du 7ᵉ Régiment Tir Algériens  13190 ALLAUCH, présentée par le Chargé de
Sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2018/1312, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 7 caméras intérieures. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au  Chargé de Sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2019/0018  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 27 février 2019 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT  AGRICOLE  ALPES  PROVENCE  RN  7  Quartier  Celony   13100  AIX-EN-PROVENCE,
présentée par Monsieur le responsable du Service Sécurité du Crédit Agricole ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du  27 février 2019,
enregistrée sous le  n°  2019/0018, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 1 caméra extérieure. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur le responsable du Service
Sécurité du Crédit Agricole, 25 chemin des 3 Cyprès  13097 AIX EN PROVENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/1386

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 octobre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT MUTUEL 6 cours des Minimes  13100 AIX-EN-PROVENCE, présentée par  le Chargé de
Sécurité du Crédit Mutuel  ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 26 octobre 2018,
enregistrée sous le  n°  2018/1386, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 11 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au Chargé de Sécurité du Crédit Mutuel,
21 rue Henri Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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13-2024-01-09-00193

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN
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Mutuel � Marseille (13008)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2011/0653  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
CREDIT MUTUEL 490 avenue du Prado BP 115  13267 MARSEILLE 08ème, présentée par  le
Chargé de sécurité ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2011/0653, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 1 caméra intérieure et 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié au  Chargé de sécurité,  21 rue Henri
Barbusse  26000 VALENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00151

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2018/0836

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
GARAGE D'HAITI 37 avenue des Caillols 13012 MARSEILLE,  présentée par Monsieur Eric DI
BIASE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée,  par  arrêté préfectoral  du  25 juillet  2018,
enregistrée sous le  n°  2018/0836, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 6 caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Eric DI BIASE,  37 avenue
des Caillols 13012 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2024-01-09-00149

ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SARL Jam

Sud - Marseille (13011)
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2013/0426

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
SARL JAM SUD 8  route  de  la  Sablière  13011 MARSEILLE,  présentée  par Monsieur  Fabien
ESTRE ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier     :   L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 12 décembre 2018,
enregistrée sous le  n°  2013/0426, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 2 caméras intérieures. 

Article 2     :   Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3     :   Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).
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Article 4     :   Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Fabien ESTRE,  8 route de la
Sablière 13011 MARSEILLE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône ;
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de  recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca,
13002 Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône
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ARRÊTÉ PORTANT RENOUVELLEMENT D�UN

SYSTÈME DE VIDÉOPROTECTION � SEMEPA

Parking Rambot - Aix en Provence
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PRÉFECTURE DE POLICE Direction de la Sécurité :
DES BOUCHES-DU-RHÔNE Police Administrative et Réglementation
Liberté
Égalité
Fraternité

Dossier n° : 2009/0260  

Arrêté portant renouvellement de l’autorisation d’un système de vidéoprotection

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU les articles L223-1 à L223-9 et L251-1 à L255-1 du code de la sécurité intérieure ;

VU le Code Pénal et notamment ses articles R226-1 et R226-11 ;

VU les articles R.251-1 à R.253-4 du code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret n° 2012-1151 du 15 octobre 2012 relatif à l’organisation et à l’action des services de
l’Etat dans le département des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du Président de la République en date du 25 novembre 2020 portant nomination de Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU  l’arrêté ministériel  du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de
vidéoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral du 12 décembre 2018 portant autorisation d’un système de vidéoprotection ;

VU  la demande de renouvellement de l’autorisation d'un système de vidéoprotection autorisé situé
SEMEPA -  PARKING RAMBOT avenue du docteur Aurientis Parking Rambot  13100 AIX-EN-
PROVENCE, présentée par Monsieur Thierry COLOMBERO ;

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Vidéoprotection du 14 décembre 2023 ;

A R R Ê T E

Article premier : L’autorisation précédemment accordée, par arrêté préfectoral du 12 décembre 2018,
enregistrée sous le  n°  2009/0260, est reconduite, conformément au dossier annexé à la demande,
pour une durée de cinq ans renouvelable, pour 24 caméras intérieures. 

Article 2 : Toute modification devra faire l’objet d’une demande d’autorisation auprès des services
préfectoraux.

Article 3 : Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation, pourra après
que  l'intéressé  aura  été  mis  à  même  de  présenter  ses  observations,  être  retirée  en  cas  de
manquement aux dispositions des articles L223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et R.252-12 du code de
la sécurité intérieure et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée.
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Cette autorisation ne vaut qu’au regard des articles du code de la sécurité intérieure susvisés. Elle est
délivrée sans préjudice d'autres procédures éventuellement applicables (code du travail, code civil,
code pénal...).

Article 4 : Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable
au terme du délai des cinq ans : une nouvelle demande devra être présentée à la Préfecture quatre
mois avant l’échéance de ce délai.

Article  5 : Le  sous-préfet,  directeur  de  cabinet  de  la  préfète  de  police  des  Bouches-du-Rhône,
Monsieur l’inspecteur général des services actifs de la police nationale, directeur départemental de la
sécurité publique des Bouches-du-Rhône et le Général commandant le groupement de gendarmerie
des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et notifié à Monsieur Thierry COLOMBERO, 4 rue
Lapierre 13606 AIX EN PROVENCE.

Marseille, le 09 janvier 2024

Pour la préfète de police
des Bouches-du-Rhône

et par délégation
La cheffe de bureau

signé
Valérie SOLA

La présente décision peut être contestée dans les deux mois suivants sa notification :
- soit par voie de recours gracieux formé auprès de Madame la Préfète de Police des Bouches-du-Rhône 
- soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur et des Outre-Mer ;
- soit par voie de recours contentieux déposé devant le Tribunal Administratif de Marseille (31 rue Jean-François Leca, 13002 
Marseille – www.telerecours.fr)
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-01-29-00006

ARRETE

portant modification de l�habilitation N°

22-13-0392 de la société dénommée 

«  POMPES FUNEBRES L.G PERE & FILS  » sise à

BARBENTANE (13570) dans le domaine funéraire

du 29 JANVIER 2024
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2024/RAA N°                            

ARRETE
portant modification de l’habilitation N° 22-13-0392 de la société dénommée 

«  POMPES FUNEBRES L.G PERE & FILS  » sise à BARBENTANE (13570)
dans le domaine funéraire du 29 JANVIER 2024

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT),  (notamment les articles L2223-19 et
L2223-23 ) ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - §
IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet  2020 relatif  à la durée de l’habilitation dans le secteur
funéraire ;

Vu l’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 18 janvier 2022 portant habilitation sous le n°
22-13-0392 de la société dénommée « POMPES FUNEBRES L.G PERE & FILS » sise 28 Grand
rue à CABANNES (13440) dans le domaine funéraire jusqu’au 18 janvier 2027 ;

Vu la demande reçue le 16 janvier 2024 de Monsieur LE GRUYER Philippe, Président, sollicitant
la modification de l’habilitation susvisée suite à son changement d’adresse ;

Considérant  l’extrait  KBIS  en  date  du  11  janvier  2024  attestant  que  la  société  « POMPES
FUNEBRES L.G PERE ET FILS est désormais située à BARBENTANE (13570) ;

Considérant que ladite demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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ARRETE

Article 1  er     : La société dénommée  « POMPES FUNEBRES L.G PERE & FILS » sise 292 route de
Boulbon à BARBENTANE (13570)  exploitée par M. Philippe LE GRUYER Président, est habilitée
sous le  N° 22-13-0392 à  compter  de la  date  du présent  arrêté,  pour  exercer  sur  l’ensemble du
territoire national les activités funéraires suivantes : 

➔ Jusqu’au 18 janvier 2027   

• transport des corps avant et après mise en bière 
• organisation des obsèques
• soins de conservation (en sous-traitance)
• fourniture des housses, de cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs 

ainsi que des urnes cinéraires
• fourniture des corbillards et des voitures de deuil 
• fourniture de personnel, des objets et prestations nécessaires aux obsèques, 

inhumations, exhumations et crémations 

Le reste sans changement.

Article 2 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article  3  :  La présente décision peut  faire  l’objet,  dans un délai  de deux mois à compter de sa
notification,  d’un recours gracieux auprès de mes services,  d’un recours  hiérarchique auprès de
Monsieur  le  Ministre  de  l’Intérieur,  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal  administratif  de
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Article 4 : Le Secrétaire Général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Arles, le
Colonel commandant le groupement de gendarmerie des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun
en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs.

Fait à Marseille, le 29 JANVIER 2024

             Pour le Préfet,

L’adjointe au chef de bureau

                 SIGNE

Virginie DUPOUY-RAVETLLAT
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-10-31-00022

ARRÊTÉ N° 2023 - 129 de traitement de

l�insalubrité du logement sous toiture situé au

256, avenue de Toulon, Lots 14, 15, et 16, 13010

Marseille Quartier Menpenti, Parcelle cadastrale

section C n°89 de la ville de Marseille
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION DEPARTEMENTALE

 DES BOUCHES-DU-RHONE

    

            ARRÊTÉ N° 2023 - 129

de traitement de l’insalubrité du logement sous toiture 

situé au 256, avenue de Toulon, Lots 14, 15, et 16, 13010 Marseille

Quartier Menpenti, Parcelle cadastrale section C n°89 de la ville de Marseille

 
VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-1 à L.511-18, L.511-22,
L.521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants ;

VU le code de la santé publique, notamment son article L.1331-23 ;

VU l’arrêté du 16 octobre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à
Monsieur Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 16 octobre 2023 portant délégation de signature à Madame Marie-Pervenche PLAZA,
sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’azur, Préfet de
la zone de défense et de sécurité sud, Préfet des Bouches-du-Rhône, secrétaire générale adjointe de
la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU le rapport de la directrice par intérim du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de la
ville de Marseille, en date du 11 septembre 2023 relatant les faits constatés au sein du logement situé
256, avenue de Toulon,13010 Marseille ;

VU le courrier recommandé numéro 2C 118 257 7394 9 du 14 septembre 2023 lançant la procédure
contradictoire, adressé au propriétaire, Monsieur Gilles FILIPPI, domicilié 46, boulevard Merle, Cité
Menton Bâtiment C12, 13012 Marseille, lui indiquant les motifs qui ont conduit à mettre en œuvre la
procédure de traitement de l’insalubrité et lui ayant demandé de faire connaître ses observations dans
le délai imparti ;

VU l’absence de réponse du propriétaire ; 

VU la persistance de désordres mettant en cause la santé ou la sécurité physique des occupants ;

CONSIDERANT le rapport définitif de la directrice par intérim du Service Communal d’Hygiène et de
Santé (SCHS) de la ville de Marseille en date du 11 septembre 2023, constatant que ce logement est
impropre à l’habitation et constitue un danger pour la santé et la sécurité physique des personnes,
étant donné que l’ensemble des mesures prescrites pour mettre fin aux risques pour la santé ne peut
être réalisé ;

CONSIDERANT que cette situation d’insalubrité, au sens de l’article L.1331-23 du code de la santé
publique, est susceptible d’engendrer les risques sanitaires suivants : 

 Risque d’atteinte à la santé mentale,
 Risque de stress.

CONSIDERANT qu’il y a lieu d’ordonner les mesures pour faire cesser ce danger dans un délai fixé ; 

1
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Téléphone : 04 13 55 80 09 / 04 13 55 80 10
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SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  Provence-Alpes-Côte
d’Azur ;

A R R E T E

Article 1er -  Afin  de faire  cesser  la  situation d’insalubrité  du logement  sous toiture situé au 256,
avenue de Toulon, Lots 14, 15, et 16, 13010 Marseille, Quartier Menpenti, Parcelle cadastrale section
C n°89 de la ville de Marseille, le propriétaire, Monsieur Gilles FILIPPI né le 27/10/1965 à Marseille,
domicilié 46, boulevard Merle, Cité Menton Bâtiment C12, 13012 Marseille, est tenu d’exécuter lui ou
ses ayants droit, à compter de la notification du présent arrêté, la mesure suivante :

 Cessation de mise à disposition de ce logement sous toiture à des fins d’habitation.

Article 2 - La personne mentionnée à l’article 1er est tenue d’exécuter tous travaux nécessaires pour
empêcher toute utilisation du local aux fins d’habitation. A défaut, il y sera pourvu d’office par l’autorité
administrative à ses frais. 

Article 3 - La mainlevée du présent arrêté de traitement de l’insalubrité et de l’interdiction d’habiter ne
pourra  être  prononcée  qu’après  constatation,  par  les  agents  compétents,  de  la  réalisation  de  la
mesure.
La  personne  propre  à  mettre  fin  à  la  situation  d’insalubrité,  mentionnée  à  l’article  1er,  tient  à  la
disposition de l’administration tous justificatifs attestant de la bonne réalisation des travaux.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié à la personne mentionnée à l’article 1er ci-dessus par lettre
remise contre signature ou tout autre moyen conférant date certaine à la réception. 
Le présent arrêté sera affiché sur la façade de l’immeuble ainsi qu’en mairie du 6e  secteur de la ville
de Marseille où est situé l’immeuble, ce qui vaudra notification, dans les conditions prévues à l’article 
L. 511-12 du Code de la construction et de l’habitation. 

Article 5 - Le présent  arrêté est  publié  au fichier  immobilier  3ème bureau,  38,  boulevard Baptiste
Bonnet 13417 MARSEILLE CEDEX 08 dont dépend l’immeuble. Il est transmis au maire du 6e secteur
de  la  ville  de  Marseille,  au  procureur  de  la  République  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  aux
organismes payeurs des allocations de logement et de l'aide personnalisée au logement du lieu de
situation  de  l'immeuble,  ainsi  qu'aux  gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du
département, conformément à l’article R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

Article 6 - Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé de la
région  PACA,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des  Bouches-du-Rhône,  la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône, le maire du
6e secteur  de  la  ville  de  Marseille,  la  Présidente  de  la  métropole  Aix-Marseille-Provence,  les
organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

             Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet

La Secrétaire Générale adjointe

signé

Marie -Pervenche PLAZA
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Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-
François Leca 13235 Marseille Cedex 2,  également dans le délai  de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-11-13-00017

ARRETE N° 2023 - 135 Déclarant la fin de l�état

d�insalubrité du logement situé au

rez-de-chaussée, porte gauche, Bâtiment B, 8,

boulevard des Italiens, Lots 7 et 8, 13015

Marseille, quartier La Cabucelle, Parcelle

cadastrale 215 889 section C 0042 de la ville de

Marseille
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AGENCE REGIONALE DE SANTE
PACA

DELEGATION
DEPARTEMENTALE

 DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRETE N° 2023 - 135

Déclarant la fin de l’état d’insalubrité du logement situé au rez-de-chaussée,
porte gauche, Bâtiment B, 8, boulevard des Italiens, 

Lots 7 et 8, 13015 Marseille, quartier La Cabucelle, 
Parcelle cadastrale 215 889 section C 0042 de la ville de Marseille 

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, 
L. 511-22, L. 521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment l’article L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l’arrêté  N°  13-2023-10-16-00006  du  16  octobre  2023  portant  délégation  de  signature  et
d'ordonnancement  secondaire  à  Monsieur  Cyrille  LE VELY,  sous-préfet,  secrétaire  général  de  la
préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°2022 - 82 en date du 23/08/2022 de traitement de l’insalubrité du logement situé au rez-
de-chaussée,  porte  gauche,  Bâtiment  B,  8,  boulevard des Italiens,  Lots  7  et  8,  13015 Marseille,
quartier La Cabucelle, Parcelle cadastrale 215 899 section C 0042 de la ville de Marseille ;

VU le rapport de la directrice par intérim du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de la
ville de Marseille en date du 16 octobre 2023 ; 

CONSIDERANT que  les  travaux  réalisés  ont  permis  de  résorber  toutes  les  causes  d’insalubrité
mentionnées dans l’arrêté préfectoral n°2022 – 82 en date du 23/08/2022 ;

CONSIDERANT que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé de son occupant ;

SUR PROPOSITION du directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

A R R E T E

Article 1er -  L’arrêté préfectoral n°2022 – 82 en date du 23/08/2022 de traitement de l’insalubrité du
logement situé au rez-de-chaussée, porte gauche, Bâtiment B, du 8, boulevard des Italiens, Lots 7 et
8, 13015 Marseille, quartier La Cabucelle, Parcelle cadastrale 215 889 section C 0042 de la ville de
Marseille, est abrogé ; 

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à  la SCI SEJECHRISLO immatriculée au RCS de Marseille
sous  le  numéro  801 425  315,  domiciliée  quartier  les  Olives  6,  traverse  du  Cimetière  13013
MARSEILLE, gérée par Monsieur Thierry ISSA né le 25/02/1964 à Tyr (Liban) et Madame Sylvie
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Marie  Estelle  BENBASSAT  épouse  ISSA  née  le  03/02/1968  à  Marseille  (Bouches-du-Rhône),
domiciliés à la même adresse.
Le présent arrêté est également notifié au locataire : 

Monsieur Rachid EL HAFFAR,
8, boulevard des Italiens
Lots 7 et 8, Bâtiment B

RDC Porte gauche
13015 Marseille

Le présent arrêté est également affiché à la mairie du secteur 8ème de la ville Marseille ainsi que sur la
façade de l’immeuble.

Article 3 - La publication du présent arrêté au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble
est faite à la diligence du propriétaire mentionné à l’article 1er.

Article 4 - Le présent arrêté est transmis au maire du 8ème secteur de la ville Marseille, au procureur
de la République près du Tribunal Judiciaire de Marseille, aux organismes payeurs des allocations de
logement et  de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,  ainsi  qu'aux
gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à l’article 
R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

A compter de la notification du présent arrêté, la SCI pourra à nouveau disposer de son bien dans les
conditions prévues aux articles L.521-1, 2 et 3 du Code de la Construction et de l’Habitation.

Article 5 - Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône,  le  procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  la  directrice
départementale  de l’emploi  du travail  et  des solidarités  des Bouches-du-Rhône,  le  maire  du 8ème

secteur de la ville de Marseille, la présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les organismes
payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 novembre 2023

Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

signé

Cyrille LE VELY

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-
François LECA, 13235 Marseille Cedex 2, également dans le délai de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télé recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

2
Agence régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur Délégation départemental des Bouches-du-Rhône 132, boulevard de Paris 13003 MARSEILLE
Adresse postale : CS50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03
Téléphone : 04 13 55 80 09 / 04 13 55 80 10
Htps//www.paca.ars.sante.fr

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-11-13-00017 - ARRETE N° 2023 - 135 Déclarant la fin de l�état d�insalubrité du logement

situé au rez-de-chaussée, porte gauche, Bâtiment B, 8, boulevard des Italiens, Lots 7 et 8, 13015 Marseille, quartier La Cabucelle,

Parcelle cadastrale 215 889 section C 0042 de la ville de Marseille

246



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-11-13-00016

ARRÊTÉ N° 2023 - 137 Déclarant la fin de l�état

d�insalubrité de la chambre située au 1er

sous-sol, 

Porte 23, Lot 58, 96, rue Jean Mermoz, 13008

MARSEILLE, Quartier Saint Giniez, Parcelle

cadastrale N°208 843 B 0075 de la ville de

Marseille
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION DEPARTEMENTALE

 DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ N° 2023 - 137

Déclarant la fin de l’état d’insalubrité de la chambre située au 1er sous-sol, 
Porte 23, Lot 58, 96, rue Jean Mermoz, 13008 MARSEILLE, Quartier Saint Giniez, 

Parcelle cadastrale N°208 843 B 0075 de la ville de Marseille

VU le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 511-1 à L. 511-18, L.
511-22, L. 521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment les articles L.1331-22 et L.1331-24 ;

VU l’arrêté N°13-2023-10-16-00006 du 16 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Cyrille LE VELY, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°2023 - 124 en date du 6 octobre 2023 de traitement de l’insalubrité de la chambre située,
au 1er sous-sol, porte 23, Lot 58, 96, rue Jean Mermoz, Quartier Saint Giniez, 13008 Marseille ;

VU le rapport de la directrice par intérim du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de la
ville de Marseille de demande de mainlevée en date du 6 novembre 2023 ;

VU le  courrier du  6  novembre  2023  du  SCHS  de  Marseille  adressé  à  Madame  Marie-Thérèse
MUNAQUE épouse OLLIVIER suite à la visite de contrôle du 26 octobre 2023 ;

CONSIDERANT que  les  travaux  réalisés  ont  permis  de  résorber  toutes  les  causes  d’insalubrité
mentionnées dans l’arrêté préfectoral n°2023 – 124 en date du 6 octobre 2023 ;

CONSIDERANT que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé de son occupant ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

ARRÊTE 

Article 1er -  L’arrêté préfectoral n°2023 - 124 en date du 6 octobre 2023 de traitement de l’insalubrité
du logement situé au 1er sous-sol, Porte 23, lot 58, 96, rue Jean Mermoz, 13008 MARSEILLE, Quartier
Saint Giniez, parcelle cadastrale N°208 843 B 0075, est abrogé.

Article  2 - Le  présent  arrêté  est  notifié  aux  propriétaires,  Madame Christine  OLLIVIER,  épouse
ALTIERI née le 28/03/1959 à Marseille,  domiciliée Route de la Capite 40, 1223 Cologny, Suisse,
Madame Véronique  OLLIVIER épouse  RECOING née  le  28/03/1959  à  Marseille,  domiciliée  à  la
Cadenelle, immeuble Le Chambord 2, 122 rue du Commandant Rolland 13008 Marseille, Madame
Laurence OLLIVIER épouse EOUZAN, née le 01/01/1965 à Marseille, domiciliée 61 rue Jean Fiolle
13006  Marseille  et  Madame  Marie-Thérèse  MUNAQUE  épouse  OLLIVIER  née  le  12/02/1934  à
Marseille, domiciliée au 88 Rue Jean Mermoz, 13008 Marseille.
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Il sera également notifié au locataire : 

Monsieur Albert HASSINE
1er sous-sol, Porte 23, lot 58

96, rue Jean Mermoz, 13008 Marseille

Le présent arrêté est également affiché à la mairie du 4e secteur de la ville Marseille ainsi que sur la
façade de l’immeuble.

Article 3 - Le présent arrêté est transmis au maire du 4e secteur de la ville Marseille, au procureur de
la République près du Tribunal Judiciaire de Marseille, aux organismes payeurs des allocations de
logement et  de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,  ainsi  qu'aux
gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  département,  conformément  à  l’article
R.511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

A compter de la notification du présent arrêté, les propriétaires pourront à nouveau disposer de leur
bien  dans les  conditions  prévues aux  articles  L.521-1,  2  et  3  du  Code de la  construction  et  de
l’habitation.

Article 4 - Le présent arrêté sera publié,  à la diligence du propriétaire, au service de la publicité
foncière de Marseille, 3ème bureau situé 38, boulevard Baptiste Bonnet, 13417 Marseille cedex 08.

Article 5 - Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte  d’Azur,  le  directeur  départemental  des  territoires  et  de  la  mer  des
Bouches-du-Rhône,  le  procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  la
directrice départementale de l’emploi, du travail et des solidarités des Bouches-du-Rhône, le maire du
4e  secteur  de  la  ville  de  Marseille,  la  présidente  de  la  Métropole  Aix-Marseille-Provence,  les
organismes payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 13 novembre 2023

Pour le Préfet

Le Secrétaire Général

signé

Cyrille LE VELY

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet.

Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille  31,  rue
Jean-François LECA, 13235 Marseille Cedex 2, également dans le délai de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télé recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

2
Agence régionale de santé Provence-Alpes Côte d’Azur Délégation départementale des Bouches-du-Rhône 132, boulevard de Paris 13003 MARSEILLE
Adresse postale : CS 50039 13331 MARSEILLE CEDEX 03
Téléphone : 04 13 55 80 09
https//www.www.paca.ars.sante.fr

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2023-11-13-00016 - ARRÊTÉ N° 2023 - 137 Déclarant la fin de l�état d�insalubrité de la chambre

située au 1er sous-sol, 

Porte 23, Lot 58, 96, rue Jean Mermoz, 13008 MARSEILLE, Quartier Saint Giniez, Parcelle cadastrale N°208 843 B 0075 de la ville de

Marseille

249



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2023-11-27-00011

ARRETE N° 2023 - 139 Déclarant la fin de l�état

d�insalubrité du logement situé au 68, rue

Longue des Capucins, rez-de-chaussée, Lots 3 et

9, 13001 Marseille, Quartier Belsunce, Parcelle

cadastrale 201 801 section B 0116 de la ville de

Marseille
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION DEPARTEMENTALE

 DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRETE N° 2023 - 139

Déclarant la fin de l’état d’insalubrité du logement situé au
68, rue Longue des Capucins, rez-de-chaussée, Lots 3 et 9,

13001 Marseille, Quartier Belsunce,
Parcelle cadastrale 201 801 section B 0116 de la ville de Marseille

VU le  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  notamment  ses  articles  L.  511-1  à  L.  511-18,
L. 511-22, L. 521-1 à L.521-4, L.541-1 et suivants ;

VU le Code de la santé publique, notamment l’article L.1331-22 et L.1331-24 ; 

VU l’arrêté N° 13-2023-10-16-00006 du 16 octobre 2023 portant délégation de signature à Monsieur
Cyrille LE VELY, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté n°2023 – 03 en date du 16 janvier 2023 de traitement de l’insalubrité du logement situé au
68,  rue Longue des Capucins,  rez-de-chaussée,  Lots 3 et  9,  13001 Marseille,  quartier  Belsunce,
parcelle cadastrale 201 801 section B 0116 de la ville de Marseille ;

VU le rapport de la directrice par intérim du Service Communal d’Hygiène et de Santé (SCHS) de la
ville de Marseille en date du 10 novembre 2023 ; 

CONSIDERANT que  les  travaux  réalisés  ont  permis  de  résorber  toutes  les  causes  d’insalubrité
mentionnées dans l’arrêté préfectoral n°2023 – 03 en date du 16 janvier 2023 ;

CONSIDERANT que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé et la sécurité ;

SUR  PROPOSITION du  directeur  général  de  l’Agence  régionale  de  santé  de  la  région
Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

A R R E T E

Article 1er -  L’arrêté préfectoral n°2023 – 03 en date du 16 janvier 2023 de traitement de l’insalubrité
du logement situé au, 68, rue Longue des Capucins, rez-de-chaussée, lots 3 et 9, 13001 Marseille,
quartier Belsunce, parcelle cadastrale 201 801 section B 0116 de la ville de Marseille, est abrogé.

Article 2 - Le présent arrêté est notifié à la propriétaire, Madame Mariama BA née le 28/06/1976, à
Paris, domiciliée 7, rue de la Providence 13001 Marseille. 
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Le présent arrêté est également affiché à la mairie du secteur 1er secteur de la ville Marseille ainsi que
sur la façade de l’immeuble.

Article 3 - La publication du présent arrêté au service de la publicité foncière dont dépend l’immeuble
est faite à la diligence de la propriétaire mentionnée à l’article 1er.

Article 4 - Le présent arrêté est transmis au maire du 1er secteur de la ville Marseille, au procureur de
la République près du Tribunal Judiciaire de Marseille, aux organismes payeurs des allocations de
logement et  de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,  ainsi  qu'aux
gestionnaires  du  fonds  de  solidarité  pour  le  logement  du  département,  conformément  à  l’article
R. 511-7 du Code de la construction et de l’habitation.

A compter de la notification du présent arrêté, la propriétaire pourra à nouveau disposer de son bien
dans les conditions prévues aux articles L.521-1, 2 et 3 du Code de la construction et de l’Habitation.

Article 5 - Le préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône,  le  procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  la  directrice
départementale  de  l’emploi  du  travail  et  des  solidarités  des  Bouches-du-Rhône,  le  maire  du  1er

secteur de la ville de Marseille, la présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les organismes
payeurs des allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 27 novembre 2023

Pour le Préfet

La Secrétaire Générale adjointe

signé

Marie-Pervenche PLAZA

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06.

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un  recours  contentieux  peut  être  déposé  auprès  du  tribunal  administratif  de  Marseille  31,  rue
Jean-François LECA, 13235 Marseille Cedex 2, également dans le délai de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télé recours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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AGENCE REGIONALE DE SANTE PACA
DELEGATION

DEPARTEMENTALE
 DES BOUCHES-DU-RHONE

ARRÊTÉ N° 2023 – 127

Déclarant la fin de l’état d’insalubrité du logement situé au 31, Boulevard Ange Martin
 13190 Allauch

Vu le Code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L.511-19 à L.511-22, L.521-1
à L.521-4, L.541-1 et suivants et R.511-1 à R.511-13 ;

Vu le Code de la santé publique, notamment ses articles L.1331-22 et L.1331-24 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 26 mars 1979 portant règlement sanitaire départemental des Bouches-du-
Rhône ;

Vu l’arrêté n°2023 - 40 en date du 08 Juin 2023 de traitement de l’insalubrité du logement situé 31,
Boulevard Ange Martin 13190 ALLAUCH ;

VU l’arrêté du 16 octobre 2023 portant délégation de signature et d'ordonnancement secondaire à
Monsieur Cyrille LE VELY, secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;

Vu le  rapport  établi  le  05  octobre  2023 par  la  technicienne sanitaire  de  sécurité  sanitaire  de  la
délégation départementale des Bouches-du-Rhône de l’Agence régionale de santé PACA, attestant
de la réalisation et de l’achèvement total des travaux ;

CONSIDERANT que les travaux réalisés ont permis de résorber les causes d’insalubrité mentionnées
dans l’arrêté préfectoral n°2023 - 40 en date du 08 Juin 2023;

CONSIDERANT que le logement susvisé ne présente plus de risque pour la santé de ses occupants ;

SUR PROPOSITION du directeur général de l’Agence régionale de santé de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur ;

A R R E T E

Article 1er : L’arrêté préfectoral n°2023 - 40 en date du 08 Juin 2023 de traitement de l’insalubrité du
logement situé 31, Boulevard Ange Martin 13190 ALLAUCH est abrogé.

Article  2 :  Le présent  arrêté  est  notifié au propriétaire  actuel,  la  SCI  Boomerang représenté  par
Monsieur Shimshon RUIMY, domicilié 268 Boulevard Pierreplane 83150 BANDOL.
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Le présent arrêté est également affiché à la mairie d’Allauch ainsi que sur la façade de l’immeuble.

Article 3 : Le présent arrêté est transmis au maire de la commune d’Allauch, au procureur de la
République près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  aux  organismes payeurs  des  allocations  de
logement et  de l'aide personnalisée au logement du lieu de situation de l'immeuble,  ainsi  qu'aux
gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement du département, conformément à l’article R.511-
7 du code de la construction et de l’habitation.

A compter de la notification du présent arrêté, la propriétaire pourra à nouveau disposer de son bien
dans les conditions prévues aux articles L.521-1, 2 et 3 du Code de la Construction et de l’Habitation.

Article 4 :  Le présent arrêté sera publié,  à la diligence du propriétaire, au service de la publicité
foncière de Marseille situé 39, Boulevard Baptiste Bonnet, 13417 Marseille, Cedex 08.

Article 5 :  Le Préfet des Bouches-du-Rhône, le directeur général de l’Agence régionale de santé
Provence-Alpes-Côte d’Azur, le directeur départemental des territoires et de la mer des Bouches-du-
Rhône,  le  procureur  de  la  République  près  du  Tribunal  Judiciaire  de  Marseille,  la  directrice
départementale de l’emploi, du travail et des solidarités  des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Maire
d’Allauch, Madame la Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence, les organismes payeurs des
allocations de logement et de l’aide personnalisée au logement, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 31 octobre 2023

Pour le Préfet

La Secrétaire Générale adjointe

signé

Marie-Pervenche PLAZA

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès de Monsieur le Préfet du département
des Bouches-du-Rhône Place Félix Baret CS 80001 13282 Marseille Cedex 06

L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de
la santé (Direction générale de la santé - EA 2- 14, avenue Duquesne, 75350 Paris 07 SP). L’absence
de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de rejet. 

Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Marseille 31, rue Jean-
François Leca 13235 Marseille Cedex 2,  également dans le délai  de deux mois à compter de la
notification, ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours
administratif  a  été  déposé.  La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par
l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Direction de la Citoyenneté,
de la Légalité

et de l’Environnement

ARRÊTÉ PORTANT MODIFICATION DE LA COMPOSITION NOMINATIVE
DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DE LA COOPÉRATION INTERCOMMUNALE

(CDCI) DES BOUCHES-DU-RHÔNE EN FORMATION PLÉNIÈRE

Le Préfet
de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur

Préfet de la Zone de Défense et de Sécurité Sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le  code  général  des  collectivités  territoriales  (CGCT)  et  notamment  ses  articles L.  5211-43,
R. 5211-22 et R. 5211-24,

VU la loi  n°  2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement  dans la vie locale et  à la
proximité de l’action publique,

VU le décret  n° 2011-122 du 28 janvier  2011 relatif  à la composition et  au fonctionnement de la
commission départementale de la coopération intercommunale,

VU la circulaire du 30 juillet 2020 du ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les
collectivités territoriales relative aux modalités de composition et de fonctionnement de la commission
départementale de la coopération intercommunale,

VU l’arrêté  préfectoral  du 27 octobre 2020 constatant  la  composition générale de la  commission
départementale de la coopération intercommunale et  la répartition des sièges entre les différents
collèges,

VU  l’arrêté  préfectoral  du  2  décembre  2020  portant  composition  nominative  de  la  commission
départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation plénière,

VU l’arrêté préfectoral du 20 octobre 2021 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,

VU l’arrêté préfectoral du 16 novembre 2021 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 2021 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,

VU l’arrêté préfectoral du 28 janvier 2022 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,
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VU l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2023 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,

VU l’arrêté préfectoral du 26 décembre 2023 portant modification de la composition nominative de la
commission départementale de la coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation
plénière,

CONSIDÉRANT que le décès de M. Olivier GUIROU entraîne la vacance définitive du siège qu’il
occupait  au  sein  de  la  commission départementale  de la  coopération  intercommunale ;  que,  par
conséquent, il convient d’attribuer ce siège au premier candidat non élu figurant sur la liste du collège
des communes dont la population est inférieure à la moyenne communale du département, pour la
durée du mandat restant à courir,

CONSIDÉRANT qu’il  y  a  lieu  d’arrêter  la  nouvelle  composition  nominative  de  la  CDCI  dans  sa
formation plénière,

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

ARTICLE 1  er     
La commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI) des Bouches-du-Rhône est
composée, dans sa formation plénière, des 51 membres suivants :

I – Collège des représentants des communes     :

a)  Collège  des  communes  ayant  une  population  inférieure  à  la  moyenne  communale  du
département (10 membres) :
- M. Georges CRISTIANI, maire de Mimet
- M. Lucien LIMOUSIN, maire de Tarascon
- Mme Béatrice BONFILLON-CHIAVASSA, maire de Fuveau
- M. Bernard DESTROST, maire de Cuges-les-Pins
- M. Jean-Louis CANAL, maire de Rousset
- Mme Sylvie MICELI-HOUDAIS, maire de Rognac
- M. Jean-Pascal GOURNÈS, maire de Meyreuil
- M. Patrick PIN, maire de Belcodène
- M. Arnaud MERCIER, maire de Venelles
- M. Pascal MONTÉCOT, maire de Pélissanne

b) Collège des cinq communes les plus peuplées du département (10 membres) :
- Mme Michèle RUBIROLA, adjointe au maire de Marseille
- Mme Sophie CAMARD, conseillère municipale de Marseille
- M. Joël CANICAVE, adjoint au maire de Marseille
- M. Francis TAULAN, adjoint au maire d’Aix-en-Provence
- M. Pierre RAVIOL, adjoint au maire d’Arles
- Mme Claire DE CAUSANS, adjointe au maire d’Arles
- M. Henri CAMBESSEDES, adjoint au maire de Martigues
- Mme Sophie DEGIOANNI, adjointe au maire de Martigues
- M. Gérard GAZAY, maire d’Aubagne
- Mme Danielle MENET, adjointe au maire d’Aubagne

c)  Collège  des  communes  ayant  une  population  supérieure  à  la  moyenne  communale  du
département, autres que les cinq communes les plus peuplées (5 membres) :
- M. Nicolas ISNARD, maire de Salon-de-Provence
- M. Frédéric VIGOUROUX, maire de Miramas
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- M. Eric LE DISSÈS, maire de Marignane
- M. François BERNARDINI, maire d’Istres
- Mme Arlette SALVO, conseillère municipale de La Ciotat

II – Collège des représentants des établissements publics de coopération intercommunale à
fiscalité  propre (EPCI  à  FP  –  15  membres) :-  M.  Gérard  GARNIER,  vice-président  de  la
communauté de communes Vallée-des-Baux – Alpilles (CCVBA)
- M. Roland MOUREN, vice-président d’AMP
- M. Jean-Christophe DAUDET, vice-président de la communauté d’agglomération Terre de Provence
- Mme Corinne CHABAUD, présidente de la communauté d’agglomération Terre de Provence
- M. Roland GIBERTI, vice-président de la métropole d’Aix-Marseille-Provence (AMP)
- M. Serge PEROTTINO, vice-président d’AMP
- M. Michel ROUX, vice-président d’AMP
- Mme Sophie JOISSAINS, conseillère métropolitaine d’AMP
- M. Michel AMIEL, conseiller métropolitain d’AMP
- M. Georges ROSSO, vice-président d’AMP
- M. Didier KHELFA, vice-président d’AMP
- M. Didier RÉAULT, vice-président d’AMP
- M. Stéphane LE RUDULIER, conseiller métropolitain d’AMP
- Mme Laurie PONS, vice-présidente de la CA ACCM
- Mme Catherine PILA, conseillère métropolitaine d’AMP

III – Collège des représentants des syndicats intercommunaux et mixtes (3 membres) :
- Mme Céline TRAMONTIN, présidente du syndicat mixte d’étude et de gestion de la nappe phréatique
de la Crau (SYMCRAU)
- M. Laurent GESLIN, président du syndicat intercommunal du Vigueirat et de la Vallée des Baux
(SIVVB)
- M. Michel ILLAC, président du syndicat mixte du Parc Marin de la Côte Bleue (SM PMCB)

IV – Collège du conseil départemental des Bouches-du-Rhône (CD 13 - 5 membres) :
- Mme Mandy GRAILLON, conseillère départementale
- M. Frédéric COLLART, conseiller départemental
- Mme Alison DEVAUX, conseillère départementale
- M. Jean-Marc PERRIN, conseiller départemental
- Mme Audrey GARINO, conseillère départementale

V – Collège du conseil régional de Provence-Alpes-Côte d’Azur (3 membres) : 
- Mme Isabelle CAMPAGNOLA-SAVON, conseillère régionale
- M. Ludovic PERNEY, vice-président du conseil régional
- M. Franck ALLISIO, conseiller régional

VI – Présence de parlementaires associés aux travaux de la commission     :
Sont également associés aux travaux de la commission, sans voix délibérative, deux députés et deux
sénateurs élus dans le département des Bouches-du-Rhône, désignés par les présidents de leurs
assemblées respectives.

ARTICLE 2     :  
Les  membres  de  la  formation  restreinte  de  la  CDCI  sont  les  membres  élus  lors  de  la  séance
d’installation de la commission plénière du 3 mai 2022.

ARTICLE 3     :  
Les arrêtés préfectoraux du 2 décembre 2020, du 20 octobre 2021, du 16 novembre 2021, du 3
décembre  2021,  du  28  janvier  2022,  du  18  décembre  2023,  du  26  décembre  2023,  portant
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composition ou modification de la composition nominative de la commission départementale de la
coopération intercommunale des Bouches-du-Rhône en formation plénière, sont abrogés.

ARTICLE 4     :
Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture.

Marseille, le 30 janvier 2024

Le Préfet
signé

Christophe MIRMAND
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Éducation, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la  loi  n°  99-505 du  18 juin 1999 portant  diverses mesures relatives à  la  sécurité  routière et  aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  ministériel  n°  0100025A  du  08  janvier  2001  modifié,  créant  un  registre  national  de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel  n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°  1603210A du  13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément  préfectoral  délivré  le  26  septembre  2018 autorisant  Madame Maria  ROURE épouse
BARNEOUD-ROUSSET à enseigner la conduite automobile au sein de son établissement ;

Considérant la demande de renouvellement d’agrément formulée le 04 août 2023 par Madame Maria
ROURE épouse BARNEOUD-ROUSSET ;

Considérant  la  conformité  des  pièces  produites  par Madame  Maria  ROURE  épouse  BARNEOUD-
ROUSSET  le 23 janvier 2024 à l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .
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A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART. 1 :  Madame Maria ROURE épouse BARNEOUD-ROUSSET , demeurant  11 bis allée des Saules
13340 ROGNAC, est autorisé à exploiter, à titre personnel, l'établissement d'enseignement de la conduite
automobile ci-après désigné :

AUTO-ÉCOLE CENTRE INRI’S
42 AVENUE CHARLES DE GAULLE

13340 ROGNAC

( Les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 18 013 0027 0 . Sa validité expirera le 23 janvier 2029.

ART. 3 : Monsieur Lionel BARNEOUD-ROUSSET, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 12 013 0013
0 délivrée le  01 mars 2022 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable
pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ AM Cyclo ~ A1 ~ A2 ~ B / B1 / AM-Quadri léger

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté  du  ministre  chargé  de  la  sécurité  routière.  Il  est  tenu  d’afficher  l’arrêté  portant  l’agrément  de
l’établissement.

ART.  5 :  Il appartiendra  à  l’exploitant  d'adresser  au  Préfet  une  demande  de  renouvellement  de  cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 :  Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
ayant délivré l’agrément.

ART. 7 :  Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il  pourra être retiré si  une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie,  en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.

. . . / . . .
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ART. 9 : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10 : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  22-24  Rue  Breteuil  -  13281  MARSEILLE  Cedex  6  -
www.telerecours.fr.

ART.   11   : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Contrôleur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général,
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

MARSEILLE LE 

23 JANVIER 2024
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET

3

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2024-01-23-00011 - AUTO-ECOLE CENTRE INRI'S, exploitante Mme ROURE épouse BARNEOUD

ROUSSET Maria, 42 avenue Charles de Gaulle 13340 ROGNAC, E 18 013 0027 0 264



Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-01-23-00010

AUTO-ECOLE ESTAQUE & N, exploitante Mme

MEDDOUR épouse MCHANGAMA Naouel, 23

avenue du 08 mai 1945 13127 VITROLLES, E 19

013 0001 0
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Éducation, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la  loi  n°  99-505 du  18 juin 1999 portant  diverses mesures relatives à  la  sécurité  routière et  aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  ministériel  n°  0100025A  du  08  janvier  2001  modifié,  créant  un  registre  national  de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel  n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°  1603210A du  13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément  préfectoral  délivré  le  08  mars  2019 autorisant  Madame  Naouel  MEDDOUR  épouse
MCHANGAMA à enseigner la conduite automobile au sein de son établissement ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  d’agrément  formulée  le 02  janvier  2024 par Madame
Naouel MEDDOUR épouse MCHANGAMA ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Naouel MEDDOUR épouse MCHANGAMA
le 23 janvier 2024 à l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 19 013 0001 0
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A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART. 1 : Madame Naouel MEDDOUR épouse MCHANGAMA, demeurant 56 rue de Fontblanche 13127
VITROLLES,  est  autorisé  à  exploiter,  en  qualité  de  représentant  légal  de  la SARL "AUTO-ECOLE
ESTAQUE & N", l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ÉCOLE ESTAQUE & N
26 AVENUE DU 08 MAI 1945

LA FRESCOULE
13127 VITROLLES

( Les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 19 013 0001 0 . Sa validité expirera le 23 janvier 2029.

ART. 3 : Madame Naouel MEDDOUR épouse MCHANGAMA,  titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A
10 013 0036 0 délivrée le 07 janvier 2021 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de
responsable pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

~ A1 ~ A2 ~ B / B1 / AM-Quadri léger ~

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté  du  ministre  chargé  de  la  sécurité  routière.  Il  est  tenu  d’afficher  l’arrêté  portant  l’agrément  de
l’établissement.

ART.  5 :  Il appartiendra  à  l’exploitant  d'adresser  au  Préfet  une  demande  de  renouvellement  de  cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 :  Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
ayant délivré l’agrément.

ART. 7 :  Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il  pourra être retiré si  une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie,  en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.
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ART. 9 : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10 : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  22-24  Rue  Breteuil  -  13281  MARSEILLE  Cedex  6  -
www.telerecours.fr.

ART.   11   : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Contrôleur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général,
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

MARSEILLE LE 

23 JANVIER 2024
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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Préfecture des Bouches-du-Rhone

13-2024-01-23-00009

AUTO-ECOLE LES MILLES CONDUITE, exploitante

Mme MARTINEZ Noémie, 565 rue Marcelin

Berthelot 13290 AIX-EN-PROVENCE, E 19 013

0004 0
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DIRECTION DE LA SÉCURITÉ :
POLICE ADMINISTRATIVE

ET RÉGLEMENTATION

Bureau de la Circulation Routière
Pôle des Professions Réglementées
de l’Éducation, de la Circulation et de la Sécurité Routières

Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur,
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Vu le code de la route et notamment les articles L.213-1 à L.213-8, R.211-2, R.213-1 à R.213-9, R 411-10
à R 411-12 ;

Vu la  loi  n°  99-505 du  18 juin 1999 portant  diverses mesures relatives à  la  sécurité  routière et  aux
infractions sur les agents des exploitants de réseau de transport public de voyageurs ;

Vu le décret n°  2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2015-1537 du 25 novembre 2015 portant diverses dispositions relatives à la formation à la
conduite et à la sécurité routière ;

Vu l'arrêté  ministériel  n°  0100025A  du  08  janvier  2001  modifié,  créant  un  registre  national  de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel  n° 0100026A du 08 janvier 2001 modifié, relatif à l'exploitation des établissements
d'enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l'arrêté ministériel n°  1603210A du  13 avril 2016 relatif au certificat de qualification professionnelle
«responsable d'unité(s) d'enseignement de la sécurité routière et de la conduite» ;

Vu l'agrément préfectoral délivré le 02 avril 2019 autorisant Madame Noémie MARTINEZ à enseigner la
conduite automobile au sein de son établissement ;

Considérant la  demande  de  renouvellement  d’agrément  formulée  le 02  janvier  2024 par Madame
Noémie MARTINEZ ;

Considérant la conformité des pièces produites par Madame Noémie MARTINEZ le  23 janvier 2024 à
l’appui de sa demande ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

. . . / . . .

Place Félix Baret - CS 30001  – 13259 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.bouches-du-rhone.gouv.fr

A R R Ê T É 

PORTANT RENOUVELLEMENT DE L’AGRÉMENT
D’UN ÉTABLISSEMENT D'ENSEIGNEMENT 

DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR
ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

SOUS LE N° E 19 013 0004 0
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A  R  R  Ê  T  EA  R  R  Ê  T  E     : :

ART. 1 : Madame Noémie MARTINEZ, demeurant 34 rue Jean Moulin 13680 LANCON-PROVENCE, est
autorisé  à  exploiter,  en  qualité  de  représentant  légal  de  la SARL "LES  MILLES  CONDUITE",
l'établissement d'enseignement de la conduite automobile ci-après désigné :

AUTO-ÉCOLE LES MILLES CONDUITE
565 RUE MARCELIN BERTHELOT 

LE MERCURE – BÂT. A
13290 AIX-EN-PROVENCE

( Les droits des tiers étant expressément sauvegardés ) ;

ART. 2 : Cet établissement d’enseignement de la conduite est enregistré au fichier national Rafael sous le

n°: E 19 013 0004 0 . Sa validité expirera le 23 janvier 2029.

ART. 3 : Madame Noémie MARTINEZ, titulaire de l’autorisation d’enseigner n° A 18 013 0033 0 délivrée le
21 avril 2023 par le Préfet des Bouches-du-Rhône, est désigné en qualité de responsable pédagogique.

Les types d’enseignement autorisés dans cet établissement sont :

 ~ B / B1 / AM-Quadri léger ~

Ils devront être conformes au référentiel pour l’éducation à une mobilité citoyenne ( REMC ) défini par
arrêté du ministre chargé de la sécurité routière.

ART. 4 : L'exploitant doit tenir à disposition du public les programmes de formation à la conduite définie par
arrêté  du  ministre  chargé  de  la  sécurité  routière.  Il  est  tenu  d’afficher  l’arrêté  portant  l’agrément  de
l’établissement.

ART.  5 :  Il appartiendra  à  l’exploitant  d'adresser  au  Préfet  une  demande  de  renouvellement  de  cet
agrément, au plus tard, deux mois avant la date d'expiration. L’agrément dont le renouvellement aura
été sollicité dans le délai et la forme prévus, sera maintenu provisoirement valide jusqu’à ce que le Préfet
statue sur la demande.

ART. 6 :  Toute transformation du local d’activité susceptible de modifier les plans initialement déposés,
ainsi que tout changement de nature à altérer les termes de cet agrément, devront être signalés au service
ayant délivré l’agrément.

ART. 7 :  Avant tout transfert du local d’activité ou toute acquisition d’un local supplémentaire, l’exploitant
devra adresser une demande d’agrément au Préfet, au moins deux mois avant la date du changement ou
de la nouvelle acquisition.

ART. 8 : Le présent arrêté devra être présenté à toutes réquisitions des autorités investies du contrôle de
l'enseignement de la conduite automobile.

Il  pourra être retiré si  une des conditions mises à sa délivrance cesse d’être remplie,  en cas de non-
conformité du programme de formation à la conduite prévue à l’article L.213-4 du code de la route ou en
cas de cessation définitive d’activité de l’établissement.

En cas d’urgence justifiée par les faits visés aux articles L.213-3 et R.212-4 du code de la route, l’agrément
pourra être suspendu pour une durée maximale de six mois.
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ART. 9 : L'agrément est délivré sans préjudice du respect par l'exploitant des normes prévues pour les
établissements recevant du public.

ART. 10 : Le titulaire de l’agrément peut former un recours administratif auprès de l’autorité ayant délivré le
présent arrêté, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification. Il peut également introduire un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif,  22-24  Rue  Breteuil  -  13281  MARSEILLE  Cedex  6  -
www.telerecours.fr.

ART.   11   : Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Contrôleur
Général, Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône, Monsieur le Général,
commandant le groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône, sont chargés chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de l’État.

MARSEILLE LE 

23 JANVIER 2024
POUR LE PRÉFET

L’ADJOINTE AU CHEF DU BUREAU
DE LA CIRCULATION ROUTIÈRE

Signé
MÉLANIE  MOUCHET
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